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Réunion du Conseil d’établissement 
Séance ordinaire 

Mardi 29 avril 2025-18h 
 

Nom Présence Nom Présence 

Natacha Mercier-Aubin x Farah Pierre  x 

Karim Fakhour-  Marie-Ève Rock  x 

Sheetal Pathak x Guylaine Larivière x 

Nadjat Arguiou  x Manon Lessard  

Tariq Moujoud x Jihane Chakir x 

Geneviève Gagnon x Annie Durocher  

Émilie Audet 
 Représentante de la 

communauté 
 

Substituts    

Mireille Marie Huguette Audet   Dareen Elakkad  

 

Projet d’ordre du jour 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  
Ouverture de la séance à 18h07 
       

2. Questions du public 
Pas de question du public 
Un nouveau FORMS sera envoyé aux parents pour le CÉ du 2 juin                
     

3. Adoption de l’ordre du jour 
La lecture de l’ordre du jour par madame Sheetal Pathak                
                    
Proposée par madame Marie-Ève Rock 
Appuyée de madame Farah Pierre  
 

Résolution CÉJG_24-25-21 
 
                     

4. Approbation du P.V. du 24 février 2025  
Madame Geneviève Gagnon survole le procès-verbal.  

 

Proposée par madame Guylaine Larivière 

Appuyée de madame Natacha Mercier-Aubin 
 

Résolution CÉJG_24-25_22 

        
5. Suivi au procès-verbal du 24 février 2025                                                 

Lecture du PV par madame Geneviève Gagnon 
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6. Mot de la présidence 
a. Correspondance : Carte de souhaits de bonne année transmise par le comité régional 
 
b. Suivi – Formation obligatoire à l’intention des membres du CÉ 

Madame Sheetal Pathak fera le suivi de la formation auprès des nouveaux membres du CÉ 
 

7. Adoption   
Aucun point d’adoption            
 

8. Approbation  
1. Mesures visant à favoriser l’accès des élèves aux services, activités scolaires et matériel 

personnel  
 

Madame Gagnon présente les listes en mentionnant que nous respectons l’augmentation 
maximum de 5%.   C’est l’acquisition du CCQ qui est à l’origine de la hausse de certaines factures. 
Maternelle réduction de la facture 
1er année respect de l’augmentation de 5% 
2ème année respect de l’augmentation de 5% 
3ème une augmentation de 3 $ 
4ème année diminution de de la facture 
5ème année réduction de la facture 
6ème réduction de la facture parce que les enseignants utiliseront les cahiers d’exercices au lieu des 
photocopies 
Classe d’accueil 1er cycle même montant  
Petite augmentation des autres cycles à cause de l’achat du cahier Gazou (CCQ) 

                        1er et 2ème cycle Langage diminution de la facture 

                        3ème cycle langage, petite augmentation  

Proposée par madame Farah Pierre 
Appuyée de monsieur Tariq Moujoud 
 

Résolution CÉJG_24-25_23 

 
2. Principes d’encadrement des coûts  

 

Résolution CÉJG_24-25_24 
 

 

3. Mesures dédiées et protégées 2024-2025 
Madame Gagnon fait la présentation des sommes reçues. Cette année le budget est en équilibre. 

                          
Certaines mesures doivent être dépensées, car elles ne sont pas transférables.  
 

 Proposée par madame Guylaine Larivière 
 Appyuée de madame Natacha Mercier-Aubin  

 

Résolution CÉJG_24-25_25 

 
4. Règles de fonctionnement SDG 
Reporté au dernier CE 
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5. Tarifs et frais supplémentaires SDG et SDD 2025-2026 
Aucune augmentation pour 2025-2026, même si nous pouvions augmenter le prix du service de 
dîner. 

SDD 3.50$, JP 12 $ 
SDG 9$, mais il pourrait y avoir une augmentation 
Frais sporadiques midi 3,50$, après-midi 8.90$ 

        Nous n’avons pas de problème de chèque sans provision, car peu de parents payent par chèque. 
        Le coût des sorties varie selon l’activité choisie. 
        Le retard du SDG est chargé aux parents. Chaque 15 min coute 13,25$. 

Après 3e avis de non-paiement, il faut suspendre le service de diner. Cependant, plusieurs enfants 
dinent tout de même à l’école, car avec l’autobus, nous ne pouvons pas mettre l’enfant à 
l’extérieur de l’école pendant le dîner. 

 Proposée par madame Marie-Ève Rock 
 Appuyée de madame Najat Arguiou 
 

Résolution CÉJG_24-25_26 

 
 

6- Journée pédagogique du 23 juin 2025 et ouverture du SDG 
La journée pédagogique du 23 juin est un lundi. Le vendredi 20 juin est la dernière journée de 
classe. L’école se demande si c’est nécessaire d’ouvrir le SDG cette journée. Cela permet de 
couper des éducatrices et de faire le ménage.  
 
Proposée par madame Natacha Mercier-Aubin 
Appuyée de madame Najat Arguiou 
À l’unanimité fermer le SDG le 23 juin 
 

Résolution CÉJG_24-25_27 

 
 

7- Nouvelle session de parascolaire avec facturation aux parents 
Aucun frais n’a été chargé aux parents pour la deuxième session de parascolaire.  Cette 
dernière a été payé par le reliquat. Pour la dernière session, il faudrait facturer aux 
parents.  

                 Il est convenu que nous n’offrirons pas de dernière session de parascolaire. 
 

Résolution CÉJG_24-25_28 

                 

9. Informations  
➢ Modifications à la loi 94 : loi visant notamment à renforcer la laïcité dans le réseau de l’éducation 

Élargissement de l’interdiction du port de signes religieux au SDG, SDD et TES avec une clause de 
grand-père. 
Entrer en vigueur le 25 mars 2025.  
Renforcement de l’utilisation du français entre les élèves, les collègues et les parents. 
Réflexion sur les rencontres des parents dans d’autres langues. 
 

➢ Organisation scolaire 2025-2026 
Les chiffres sont approximativement les mêmes que cette année. 
Deux classes de moins en 2025-2026 qu’en 2024-2025. 
3 classes de 1ère année (une classe sera fermée) 
Possibilité de fermer une 3ème année et d’ouvrir une classe jumelée ¾. 
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Fermeture d’une classe de 6e année et ouverture d’une 5/6. 
8 classes langage et une classe préscolaire langage. 
1 classe d’accueil maternelle 
3 classes régulières maternelle 
 

➢ Fête de fin d’année 
Le comité organisateur travaille encore sur cette journée. 
Il y a un problème de disponibilité. 
Difficulté avec la date du 20 juin pour la réservation des jeux gonflables. 
 

➢ Magasin SCP 
Continuité pour l‘année prochaine 
 

➢ Bazar du printemps  
2éme édition du bazar 
L’organisation est meilleure que l’année dernière 
368$ ramassés par le bazar des vêtements 
Bonifier le bazar pour la prochaine année 
Essayer d’impliquer certains enseignants 
Chercher des dons auprès des parents qui ont la possibilité 
Proposition : faire le bazar 2 fois par année 
 

             

Résolution CÉJG_24-25_29 

 
         
10. Comptes rendus    

a. Service de garde    
 La semaine du SDG approche : Semaine du 12 au 16 mai. 
Ouverture des portes aux parents pour participer aux activités du SDG 
Présentation des JP de l’année 25-26 
Chercher des activités qui ne coûtent pas cher 
Diminution de participation des sorties : l’année passée 100 élèves, cette année 60 élèves 
participants aux sorties 
3 sorties l’année prochaine 
4 activités chargées aux parents pour les JP 
Les sorties coûtent chers pour les familles + les autobus 
Les autres sont organisés par l’école 
                      
b. Comité régional    
Courriel envoyé pour élire un délégué pour le 31 mai 
La loi 94 : pas beaucoup d’informations 
+ de points d’informations              

 

11. Affaires diverses   
Aucune affaire diverse 
 

12. Levée de la séance 19h40 
 

13. Date du prochain conseil d’établissement : 2 juin 2025 
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Conseil d’établissement 2024-2025 – Résumé des résolutions 
CÉJG24-25_01 Président, vice-président et secrétaire 2024-2025 

CÉJG24-25_02 Ordre du jour du 30 septembre 2024 

CÉJG24-25_03 Procès-verbal de mai 2024 

CÉJG24-25_04 Règles de régie interne 

CÉJG24-25_05 Calendrier des réunions 2024-2025 

CÉJG24-25_06 Aide aux familles 

CÉJG24-25_07 Achats de flûte à bec 

CÉJG24-25_08 Sorties éducatives 

CÉJG24-25_09 Ordre du jour du 24 novembre 2024 

CÉJG24-25_10 Procès-verbal de septembre 2024 

CÉJG24-25_11 Rapport analytique détaillé du budget 2023-2024 

CÉJG24-25_12 Critères pour allègement pour le service de garde et de surveillance des dineurs 

CÉJG24-25_13 Critères pour crédit école pour les effets scolaires 

CÉJG24-25_14 Contenu en orientation scolaire et professionnel (COSP) 
CÉJG24-25_15 Sorties éducatives 

CÉJG24-25_16 Adoption de l’ordre du jour 

CÉJG24-25_17 Adoption du PV du 25 novembre 

CÉJG24-25_18 Temps alloué à chaque matières 
CÉJG24-25_19 Grille horaire 2025-2026 
CÉJG24-25_20 Calendrier scolaire 2025-2026 
CÉJG24-25_21 Ordre du jour du 29 avril 2025 

CÉJG24-25_22 Procès-verbal du 25 févier 2025 

CÉJG24-25_23 

Mesures visant à favoriser l’accès des élèves aux services, activités scolaires et matériel 
personnel  

CÉJG24-25_24 
Principes d’encadrement des coûts  

CÉJG24-25_25 
Mesures dédiées et protégées 2024-2025 

CÉJG24-25_26 
Tarifs et frais supplémentaires SDG et SDD 2025-2026 

CÉJG24-25_27 
Journée pédagogique du 23 juin 2025 et ouverture du SDG 

CÉJG24-25_28 
Nouvelle session de parascolaire avec facturation aux parents 

CÉJG24-25_29  

CÉJG24-25_30  

CÉJG24-25_31  

CÉJG24-25_32  

CÉJG24-25_33  

CÉJG24-25_34  

CÉJG24-25_35  

CÉJG24-25_36  

CÉJG24-25_37  

CÉJG24-25_38  

  

  
 


